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C.U.S.I.?
No, scusi!
Il n 'y aura donc pas de Centre universitaire au Tessin.

Une majorité écrasante de 68,6% a refusé, lors
de la votation du 20 avril, le projet de « Centro
universitario della Svizzera italiana» (CUSI).

Le projet avait pourtant l'appui d'une large majorité

au sein du Grand ConseU. Mais, après le succès

du référendum lancé par le petit groupe de l'UDC,
les chances du CUSI se sont dégradées peu à peu.
Au cours de la campagne, les démocrates-chrétiens
ont déserté le camp des promoteurs du projet,
constitué par les radicaux, les socialistes et les

syndicats. Les milieux économiques sont restés en
retrait. Le référendum a permis à une opposition
très large de s'exprimer. Ce n'est pas la vocation
concrète du centre qui était contestée mais l'utilité
tout court d'une institution d'enseignement
supérieur.

L'ampleur de la victoire des opposants a de quoi
surprendre. L'idée d'un propre Centre universitaire

est une vieille revendication de la Suisse
italienne qui bénéficie depuis longtemps de l'appui
des autorités fédérales puisque celles-ci étaient prêtes

à prendre en chargeprès de la moitié des dépenses.

Le concept d'un centre d'étude post-licence et
de recherche régionales semblait novateur et proche

des besoins pratiques de la région. Le projet
avait eu le temps de mûrir pendant une longue
période de consultation des milieux intéressés.
Force est de constater que cet échec tessinois a
connu de nombreux précédents. En 1978, le peuple
lucernois refusait par 60 000 non contre 40 000 oui
la loi sur la création d'une université et le concordat

qui aurait assuré la coopération avec les cinq
autres cantons de la Suisse primitive. Les projets
de Centre écologique à Soleure, d'une Haute Ecole

pédagogique à Aarau (1976) et d une faculté de
médecine clinique à Saint-Gall (1984) ont été enterrés

sans votation populaire.

Tous ces échecs ont un point commun: U s'agit de
projets demandant une procédure de préparation
extrêmement longue, liée aux exigences de coordination

avec les autres cantons universitaires et la

Confédération. Ces projets datent des années

soixante, période d'euphorie où Ton voulait rattraper

les retards du secteur public sur l'économie privée.

Après le «moins d'Etat» des années

cinquante, celle-ci réclamait aussi sa part de cadres

formés dans les Hautes Ecoles.
Le vote final intervient dans une conjoncture
politique radicalement différente: celle de la pénurie
financière qui est aussi le règne d'un
néoconservatisme s'opposant à toute innovation hors
de l'économie privée. Dans ce climat, U devient
tentant de traiter les projets de l'enseignement
supérieur comme gadgets maudits et trop coûteux.
Certes, il n 'est pas tragique que le nombre des
universités en Suisse n'ait plus augmenté depuis le
XIXe siècle. Le Tessin, grâce à ses banques et son
tourisme, survivra bien sans CUSI. Ce quifait
problème ici est la durée de ce genre de processus de
décision face aux cycles trop courts de la conjoncture

politique. Les consultations tous azimuts,
devenues deplus en plus lourdes et longues, favorisent

les besoins immédiats et souvent futiles. Est-il
vraiment impensable de raccourcir ces procédures
pour échapper aux hasards de la conjoncture
politique que même les autorités ne maîtrisent pas?

Cette réflexion s'impose si Ton veut éviter
l'accumulation des projets politiques ratés, coûteux à
long terme pour l'ensemble de la collectivité, soit
également pour les opposants qui crient victoire.
Ce qui est déplorable dans tous ces cas, ce sont les
chances d'innovation gaspillées. Chances dont le
secteur public — et ses universités en particulier —
avait vraiment besoin. W. L.
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